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Question 1

Référence : Mémoire AIEQ, page 3

« Afin de pouvoir juger du réalisme de cet objectif, nous avons cru bon d’aller voir ce qui se passe en matière d’économie d’énergie dans des États avoisinants ou qui nous ressemblent en terme de bas tarifs de l’électricité. »

Question 1.0

Pourquoi l’AIEQ a-t-elle cru bon d’aller voir ce qui se passe aux États-Unis plutôt que de comparer les données avec d’autres provinces canadiennes?

Réponse 1.0

Afin de juger du degré de difficulté concernant l’atteinte de l’objectif d’économie d’énergie proposé par Hydro-Québec Distribution, nous avons recherché les régions où prévalaient les conditions les plus favorables à l’implantation des mesures et programmes d’efficacité énergétique. 

La région du Nord-est des États-Unis présente de façon évidente ces conditions puisque le prix de l’électricité dans ces États est près du triple de celui du Québec et que depuis quelques années d’importants efforts pour stimuler les économies d’énergie ont été déployés dans ces états notamment dans l’état de New York où le programme Energy Smart a connu une bonne notoriété.


Par ailleurs, le choix des États du Nord Ouest nous a été dicté par le fait que ces États, aux dires de plusieurs, avaient la réputation d’être très réceptifs aux programmes d’économies d’énergie et ce malgré le fait que les prix de l’électricité dans ces États n’étaient pas aussi élevés que dans le Nord-est. 


L’examen de la situation dans ces deux grandes régions des États-Unis nous a paru très suffisant pour conclure sur la pertinence de l’objectif mis de l’avant par Hydro-Québec Distribution.

Question 1.1


L’AIEQ pourrait-elle produire une comparaison semblable avec le Manitoba et la Colombie-Britannique.

Réponse 1.1


Voir réponse en 1.0
Question 2

Référence : Mémoire AIEQ, page 7


« On ne peut qu’inciter ces décideurs à aller de l’avant ; on ne peut pas les contraindre. »

Préambule :

Cette affirmation de l’AIEQ semble faire abstraction des mesures réglementaires sur les bâtiments et sur les produits et équipements qui obligent les constructeurs et les manufacturiers à atteindre des niveaux de rendement énergétique minimaux 

Question 2.0

L’AIEQ serait-elle aussi disposée, tout comme l’a indiqué le Distributeur (HQD-3, document 9, page 22 et 27, réponse à la question 19.3), à faciliter l’adoption des codes de l’énergie 1997 par le gouvernement du Québec dans le cadre d’une mise à jour du Règlement sur l’économie d’énergie dans les nouveaux bâtiments?

Réponse 2.0


En affirmant : « on ne peut qu’inciter ces décideurs à aller de l’avant ; on ne peut pas les contraindre », l’AIEQ faisait référence aux mesures et programmes d’économie d’énergie dont le succès dépend en grande partie du comportement des consommateurs ou des intermédiaires et qui constituent l’essentiel de l’action proposée par le distributeur.


Quant à l’effet bénéfique que peuvent avoir les normes et règlements en matière d’utilisation judicieuse de l’énergie, l’AIEQ ne peut qu’y souscrire. En conséquence, elle appuiera toute initiative prise par le gouvernement dans ce sens.

Question 3

Référence : Mémoire AEIQ

Préambule :

              Le mémoire de l’AIEQ fait abstraction des questions relatives au coût évité dans l’évaluation du 

potentiel technico-économique du potentiel d’économie d’énergie.

Question 3.0

L’AIEQ approuve-t-elle l’utilisation du coût de l’électricité patrimoniale dans l’évaluation du potentiel d’économie d’énergie plutôt que le coût évité de fourniture additionnelle d’électricité qui serait sensiblement plus élevé?

Réponse 3.0

En ce qui à trait au critère devant prévaloir à l’établissement du potentiel technico-économique d’économie d’énergie, l’AIEQ a clairement défini sa position dans son mémoire relatif au plan d’approvisionnement d’Hydro Québec Distribution, dossier R-3470. En page 15, l’AIEQ déclarait ce qui suit : « L’AIEQ considère que dans l’évaluation du potentiel d’économie d’énergie, … , il faut mettre les économies d’énergie sur le même pied que les nouvelles sources d’approvisionnement. En conséquence, ce sont les prix évités des nouvelles installations de production ainsi que les coûts marginaux en transport et en distribution, qui serviraient autrement à transiter l’énergie vers le consommateur,  qu’il faut prendre en ligne de compte pour évaluer la rentabilité des nouvelles mesures d’économie d’énergie. »

Nous maintenons cette position. Cependant, dans le présent dossier, le potentiel d’économie d’énergie estimé même sur la base du coût de l’énergie patrimoniale est déjà si élevé qu’il nous est apparu non utile de le questionner pour l’instant puisque sa valeur ne présente aucune contrainte à la mise sur pied de la première vague de programmes en économie d’énergie. Ce que nous considérons important pour le moment c’est de passer à l’action en favorisant le partenariat et l’engagement de tous les intervenants afin d’atteindre d’abord les objectifs fixés et de tenter de les dépasser en révisant en cours de route, à la vue des résultats obtenus , la trajectoire et les cibles à atteindre. 

